
 

             
  

 
 
Le certificat d’assurance… en résumé 
Le présent document est là pour vous aider à mieux comprendre le certificat d’assurance. 
 
 
 

   medisuisse, 9001 St. Gallen 
 
N° de décompte 12354.00 (SG) 
TEST AG 
9000 St. Gallen 
 
   PAT-BVG 
   071 556 34 77 
   info@pat-bvg.ch 

   
Confidentiel 
 

Madame 
Manuela Manuelsen 
Frongartenstrasse 9 
9001 St. Gallen 
 

 
 
 
Prévoyance professionnelle / Certificat d’assurance au 01.01.2023 
 
Personne assurée : Manuelsen,Manuela St-Gall, le 09.12.2022 
 

 

N° AVS 756.****.****.** Date de naissance 26.07.1987 
État civil célibataire Début de l’assurance 01.03.2021 
Cercle de pers. / N° de plan 2060 / 12012001 Date de la retraite 31.07.2051 
LBI / IV  323 / 50   

 
 
Salaire 
 

 

Salaire annuel 74'000.00 
Salaire assuré 59'200.00 
 

 
 
Cotisations annuelles Total Employeur Employé(e) 
 

 

Cotisations d’épargne 7'104.00 3'552.00 3'552.00 
Cotisations de risque  876.00  438.00  438.00 
Frais administratifs 192.00 96.00 96.00 
Cotisations annuelles totales 8'172.00 4'086.00 4'086.00 
 

Retenue mensuelle sur le salaire de l’employé(e) (12 retenues)    340.50 

Dans la rubrique « Personne assurée », vous trouverez les informations essentielles concernant votre 
prévoyance professionnelle. 

Sous le point « Salaire », vous trouverez votre salaire annuel qui correspond à votre salaire AVS que 
votre employeur nous a communiqué. En coordination avec l’AVS (1er pilier), une déduction de 
coordination peut être appliquée sur le revenu AVS, suite à quoi vous obtenez votre salaire assuré. 

Cette rubrique vous indique les cotisations annuelles que votre employeur et vous-même, en tant 
qu’employé(e), versez à la caisse de pension. La cotisation d’épargne est portée au crédit de votre 
avoir de vieillesse. La cotisation de risque comprend les cotisations versées annuellement pour la 
couverture des risques d’invalidité et de décès. La contribution aux frais administratifs couvre les 
charges administratives de la caisse de pension. La cotisation de l’employé(e) correspond au montant 
que votre employeur déduit chaque mois de votre salaire. 



 

             
  

 
 
 
Évolution du capital épargne durant l’année précédente en CHF 
 

 

Avoir disponible au 01.01.2022  60'720.65    
 Crédits de vieillesse + 5'890.80 
 Crédit d’intérêts + 910.80 
Avoir disponible au 31.12.2022  67'522.25 
dont part obligatoire selon la LPP au 31.12.2022  19'929.15 
 

 
 
Informations diverses 
              

 
 
Rachat facultatif 
 

 

Votre rachat durant l’année courante 0.00 
Montant de rachat possible 12'339.00 

 
 
Prestations de retraite Avoir de vieillesse Taux de conversion  Rente annuelle 
 

 

Estimation avec    0.00% taux* 
 

à l’âge de 64 323'391.00    5.25% 16'978.00    
à l’âge de 63 312'735.00    5.10% 15'949.00    
à l’âge de 62 302'079.00    4.95% 14'953.00    
à l’âge de 61 291'423.00    4.80% 13'988.00    
à l’âge de 60 280'767.00    4.65% 13'056.00    
à l’âge de 59 270'111.00    4.50% 12'155.00    
à l’âge de 58 259'455.00    4.35% 11'286.00    
 

 

 
  

La rubrique « Rachat facultatif » vous indique votre rachat durant l’année courante ainsi que le montant 
de rachat possible. Il s’agit là du montant maximal que vous pouvez volontairement verser à la caisse 
de pension en vue d’améliorer votre prestation de vieillesse, conformément au règlement de 
prévoyance. Optez pour un rachat, contactez-nous et nous nous ferons un plaisir de vous 
communiquer le calcul détaillé du rachat avec les coordonnées de compte correspondantes. Les 
montants de rachat versés sont fiscalement déductibles. 

Cette rubrique vous renseigne sur l’évolution de votre capital épargne durant l’année précédente. Pour 
une meilleure compréhension, vos crédits et vos versements sont indiqués séparément. 

La rubrique « Informations diverses » indique les changements (à savoir les versements et les crédits) 
dans l’année courante. Étant donné que ce certificat est établi au 01.01.2023, aucune information n’est 
encore renseignée dans cette rubrique. 



 

             
  

 
 
 
Estimation avec    2.00% taux* 
 

à l’âge de 64 449'409.00    5.25% 23'594.00    
à l’âge de 63 430'150.00    5.10% 21'938.00    
à l’âge de 62 411'269.00    4.95% 20'358.00    
à l’âge de 61 392'758.00    4.80% 18'852.00    
à l’âge de 60 374'610.00    4.65% 17'419.00    
à l’âge de 59 356'817.00    4.50% 16'057.00    
à l’âge de 58 339'374.00    4.35% 14'763.00    
 
*Le taux d’intérêt pour l’année en cours est de 1.50%. Les taux d’intérêt dans le futur pour l’estimation jusqu’à l’âge 
de la retraite sont hypothétiques et ne sont pas garantis. 
 
Rente pour enfant de retraité (par enfant) 4'719.00 
 

 
 
Prestations en cas d’invalidité 
 

 

Rente d’invalidité après un délai d’attente de 360 jours 29'600.00 
Rente pour enfant jusqu'à l'âge de 20/25 (par enfant) 5'920.00 
 

Libération de l’obligation de cotiser après un délai d’attente de 6 mois 
 

 
 
Prestations en cas de décès 
 

 

Rente de conjoint en cas de décès 17'760.00 
Rente pour enfant jusqu'à l'âge de 20/25 (par enfant) 5'920.00     
 

 
 
Remarques 
 

 

Informations données sous réserve de changements du salaire assuré, du règlement ou de la loi. Pour 
l’obligation de versement de prestations, le règlement fait foi. Tous les chiffres sont en francs suisses.  

 

 

Sous le point « Prestations de retraite », vous trouverez votre avoir de vieillesse à la date de la retraite, 
estimé avec deux taux d’intérêt différents. Par ailleurs, vous avez le choix entre un versement en 
capital, une rente annuelle ou une forme mixte. La hauteur de la prestation de vieillesse dépend de la 
date de départ à la retraite. En cas de retraite anticipée, le montant de la prestation de vieillesse 
change. Ces estimations sont fournies à titre indicatif. 

Dans la rubrique « Prestations en cas d’invalidité », vous trouverez toutes les informations concernant 
les prestations en cas d’invalidité. En cas d’incapacité de travailler, vous recevrez une rente d’invalidité 
de la part de votre prévoyance professionnelle. Outre une rente d’invalidité, une rente pour enfant est 
également assurée pour chaque enfant. Si d’autres prestations de risque sont assurées, celles-ci sont 
également répertoriées ici. 

Dans la rubrique « Prestations en cas de décès », vous trouverez toutes les informations concernant 
les prestations en cas de décès. En cas de décès, une rente de conjoint est assurée tout comme une 
rente pour enfant par enfant. Si d’autres prestations de risque sont assurées, celles-ci sont également 
répertoriées ici. 


